Consignes pour la déclaration de durabilité des bioénergies 2026 sur l’année 2025
Cas particulier de la production d’électricité et/ou de chaleur/froid à partir de biogaz

Le cas de ces installations est particulier, étant donné qu’elles sont tenues de remplir un tableur Excel légèrement différent de celui des autres installations (« tableur déclaration cogé biogaz »), qui leur permet de combiner différents intrants afin de constituer des lots de biogaz. Ce sont ces lots qui sont tenus de respecter le critère de réduction de gaz à effet de serre (onglet 2 « Détail calcul GES » du tableur)

Précision pour les installations papetières, afin d’éviter toute confusion : 
1/ S’agissant de la production de biogaz sur les sites papetiers ne bénéficiant pas de dispositif de soutien à la production 
· Les volume de biogaz ne figurent pas dans les statistiques de production de biogaz du Ministère (cf. chiffres clés des énergies renouvelables) ; 
· Et ces sites papetiers utiliseront le fichier de déclaration de la durabilité de l’électricité et la chaleur, dans sa version adaptée à la production à partir de biogaz dont les consignés sont précisées dans ce document
2/ S’agissant de la production de biométhane sur les sites papetiers bénéficiant de dispositif de soutien à la production 
· Les volumes de biogaz figureront dans les statistiques de production d’énergie renouvelable ; 
· Et ces sites papetiers utiliseront le fichier de déclaration de la durabilité dédié à la méthanisation.


En gras surligné jaune : les informations non requises pour les opérateurs non soumis à exigences GES, à priori les méthaniseurs dont la mise en service est antérieure au 01/01/2021.

Onglet 0. Installation
Données génériques de l’installation et en particulier, de l’unité de cogénération/l’unité de production électrique/l’unité de production thermique.
Les rendements et la température utile ne sont pas exigés pour les opérateurs non soumis à l’exigence GES.

Onglet 1. Déclaration
L’opérateur va, a priori, trouver les catégories de biomasse le concernant dans le bloc 4 (lignes 132 et suivantes) avec autant de lignes à renseigner que de types d’intrants (menu déroulant en colonne A), en indiquant les tonnages, et informations correspondantes (distance de collecte, pays d’origine, part du lot (en tonnes) bénéficiant d’une certification[footnoteRef:1],…). [1:  Si l’installation est déjà elle-même certifiée, et que ses approvisionnements proviennent de l’exploitation agricole, a priori la totalité du lot peut être considérée comme couvert par la certification.] 

Spécificité de ce tableur par rapport au cas général : Bien qu’à chaque ligne corresponde un unique intrant, il y a possibilité pour l’opérateur de combiner différents intrants au sein d’un même lot de biogaz. Pour cela, il suffit d’indiquer le même numéro de lot pour plusieurs intrants, aux lignes correspondantes de la colonne C « N° de lot ».
Pour les opérateurs non soumis à l’exigence GES, et consommant l’un des 4 types d’intrants de nature liquide ("Graisses de station d’épuration", "Déchets IAA liquides (<20% MS)", "Déchets liquides industriels", "Autre type de bioliquide (préciser)"), ne pas tenir compte des indications du tableur relative à l’exigence GES en colonne U : ces exigences s’appliquent uniquement aux opérateurs consommant de tels liquides en combustion directe.

Onglet 2. Détail calcul GES
L’opérateur doit fournir le détail de son calcul GES, éventuellement en s’appuyant sur un outil filière (par exemple, l’outil France Gaz Renouvelable).
L’opérateur doit remplir un intrant par ligne, en indiquant le même numéro de lot pour les intrants qui ont été combinés dans un même lot dans l’onglet 1.
Les colonnes vertes (D à K) correspondent aux données relatives à chaque intrant qui compose un lot. Elles doivent donc être remplies pour toutes les lignes où figure un intrant.
Les colonnes rouges (L à W) correspondent aux données relatives aux lots : les différentes composantes ne doivent donc être remplies que dans l’intrant situé en première ligne de chaque lot, et uniquement une seule fois par lot.
Pour les opérateurs non soumis à l’exigence GES, cet onglet n’est pas à renseigner.
Onglet 3. Attestation durabilité
L’opérateur doit attester qu’il est informé des exigences de certification s’appliquant pour la durabilité des bioénergies, pour la biomasse agricole dans cet exemple, et a engagé les démarches : cocher « OUI » en case B4.

Onglet 4. Attestation GES
Cet onglet concerne a priori la filière bois-énergie et le bloc 1 de l’onglet 1. Déclaration : cet onglet est a priori sans objet pour les méthaniseurs agricoles.
Pour les opérateurs non soumis à l’exigence GES, cet onglet n’est pas à renseigner.

Onglet 5. Effic. éner
Cet onglet ne s’applique qu’aux installation produisant de l’électricité et mises en service après le 25 décembre 2021.
Le cas échéant, il y a de fortes chances pour que l’opérateur soit dans le cas 1 (installation < 50 MW) et doive cocher « OUI » en case B6.
